
Objet

Demande de décision préjudicielle — Korkein hallinto-oikeus —
Interprétation des art. 43, 56 et 58 CE — Législation fiscale en
matière d'impôt sur le revenu — Déductibilité, pour une société,
des sommes versées à titre de transfert intragroupe subordonnée
à la condition que la société recevant le transfert ait également
son siège dans l'État membre concerné

Dispositif

L'article 43 CE ne s'oppose pas à un régime établi par la législation
d'un État membre, tel que celui en cause au principal, en vertu duquel
une filiale, résidente de cet État membre, ne peut déduire de ses revenus
imposables un transfert financier intragroupe effectué par celle-ci en
faveur de sa société mère que dans la mesure où cette dernière a son
siège dans ce même État membre.

(1) JO C 193 du 6.8.2005.

Arrêt de la Cour (deuxième chambre) du 18 juillet 2007
(demande de décision préjudicielle du Bundesgerichtshof —

Allemagne) — Procédure pénale/Jürgen Kretzinger

(Affaire C-288/05) (1)

(Convention d'application de l'accord de Schengen —

Article 54 — Principe «ne bis in idem» — Notion de «mêmes
faits» — Cigarettes de contrebande — Importations dans
plusieurs États contractants — Poursuites dans différents
États contractants — Notion d'«exécution» des peines pénales
— Sursis à l'exécution de la peine — Imputation des périodes
de détention provisoire de courte durée — Mandat d'arrêt

européen)

(2007/C 235/06)

Langue de procédure: l'allemand

Juridiction de renvoi

Bundesgerichtshof

Partie dans la procédure pénale au principal

Jürgen Kretzinger

en présence de: Hauptzollamt Augsburg

Objet

Demande de décision préjudicielle — Bundesgerichtshof —
Interprétation de l'art. 54 de la convention d'application de l'ac-
cord de Schengen du 14 juin 1985 entre les gouvernements des
États de l'Union économique Benelux, de la République fédérale
d'Allemagne et de la République française relatif à la suppression
graduelle des contrôles aux frontières communes (JO 2000,
L 239, p. 19) — Principe ne bis in idem — Conditions pour
l'extinction du droit de poursuite pénale — Notion de «mêmes
faits» — Transport de cigarettes de contrebande par les terri-
toires de plusieurs États membres — Condamnation, dans deux
États membres, respectivement pour fraude fiscale et pour recel
de fraude fiscale — Notion d'«exécution» — Sursis à l'exécution
de la peine — Imputation des périodes de détention provisoire

Dispositif

1) L'article 54 de la convention d'application de l'accord de Schengen,
du 14 juin 1985, entre les gouvernements des États de l'Union
économique Benelux, de la République fédérale d'Allemagne et de
la République française relative à la suppression graduelle des
contrôles aux frontières communes, signée le 19 juin 1990 à
Schengen, doit être interprété en ce sens que:

— le critère pertinent aux fins de l'application dudit article est
constitué par celui de l'identité des faits matériels compris
comme l'existence d'un ensemble de faits indissociablement liés
entre eux, indépendamment de la qualification juridique de ces
faits ou de l'intérêt juridique protégé;

— des faits consistant en la prise de possession de tabac étranger
de contrebande dans un État contractant et en l'importation et
la possession du même tabac dans un autre État contractant,
caractérisés par la circonstance que le prévenu qui a été pour-
suivi dans deux États contractants avait dès le départ l'intention
de transporter le tabac, après la première prise de possession,
vers une destination finale en traversant plusieurs États contrac-
tants, constituent des comportements susceptibles de relever de
la notion de «mêmes faits» au sens dudit article 54. L'apprécia-
tion définitive à cet égard appartient aux instances nationales
compétentes.

2) Au sens de l'article 54 de la convention d'application de l'accord de
Schengen, la sanction prononcée par une juridiction d'un État
contractant «a été subie» ou «est actuellement en cours d'exécution»
lorsque le prévenu a été, conformément au droit dudit État contrac-
tant, condamné à une peine d'emprisonnement dont l'exécution a
été assortie d'un sursis.

3) Au sens de l'article 54 de la convention d'application de l'accord de
Schengen, la sanction prononcée par une juridiction d'un État
contractant ne doit pas être considérée comme «ayant été subie» ou
«actuellement en cours d'exécution» lorsque le prévenu a été briève-
ment mis en garde à vue et/ou en détention provisoire et lorsque,
selon le droit de l'État de condamnation, cette privation de liberté
doit être imputée sur l'exécution ultérieure de la peine d'emprisonne-
ment.
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4) Le fait qu'un État membre dans lequel une personne a fait l'objet
d'un jugement définitif de condamnation en droit interne puisse
émettre un mandat d'arrêt européen visant à faire arrêter cette
personne afin d'exécuter ce jugement au titre de la décision-cadre
2002/584/JAI du Conseil, du 13 juin 2002, relative au mandat
d'arrêt européen et aux procédures de remise entre États membres,
ne saurait avoir une incidence sur l'interprétation de la notion
d'«exécution» au sens de l'article 54 de la convention d'application
de l'accord de Schengen.

(1) JO C 257 du 15.10.2005.

Arrêt de la Cour (première chambre) du 18 juillet 2007
(demande de décision préjudicielle du Verwaltungsgericht
Darmstadt — Allemagne) — Derin Ismail/Landkreis

Darmstadt-Dieburg

(Affaire C-325/05) (1)

(Association CEE-Turquie — Article 59 du protocole addi-
tionnel — Articles 6, 7 et 14 de la décision no 1/80 du conseil
d'association — Droit de libre accès à l'emploi au titre de l'ar-
ticle 7, premier alinéa, second tiret — Droit de séjour qui en
est le corollaire — Ressortissant turc âgé de plus de 21 ans et
qui n'est plus à la charge de ses parents — Condamnations
pénales — Conditions de la perte des droits acquis — Compa-
tibilité avec la règle selon laquelle la République de Turquie ne
peut bénéficier d'un traitement plus favorable que celui appli-

cable entre États membres)

(2007/C 235/07)

Langue de procédure: l'allemand

Juridiction de renvoi

Verwaltungsgericht Darmstadt

Parties dans la procédure au principal

Partie requérante: Ismail Derin

Partie défenderesse: Landkreis Darmstadt-Dieburg

Objet

Demande de décision préjudicielle — Verwaltungsgericht
Darmstadt — Interprétation de l'art. 7, alinéa 1, deuxième tiret,
de la décision no 1/80 du Conseil d'association CEE/Turquie,
ainsi que de l'art. 59 du protocole additionnel relatif à la phase
transitoire prévue à l'Accord créant une Association entre la
Communauté Economique Européenne et la Turquie, signé le
23 novembre 1970 (JO L 293, p. 4) — Absence de perte de
droit de libre accès à toute activité salariée ainsi que de droit de
séjour qui en résulte pour un ressortissant turc entré sur le terri-
toire national dans le cadre du regroupement familial, alors qu'il

est désormais âgé de plus de 21 ans et que sa subsistance n'est
plus assurée par ses parents — Traitement plus favorable que
celui qui est accordé aux ressortissants des Etats membres

Dispositif

Un ressortissant turc, autorisé à entrer lorsqu'il était enfant sur le terri-
toire d'un État membre dans le cadre du regroupement familial et qui a
acquis le droit de libre accès à toute activité salariée de son choix au
titre de l'article 7, premier alinéa, second tiret, de la décision no 1/80,
du 19 septembre 1980, relative au développement de l'association,
adoptée par le conseil d'association institué par l'accord d'association
entre la Communauté économique européenne et la Turquie, ne perd le
droit de séjour dans l'État membre d'accueil qui est le corollaire dudit
droit de libre accès que dans deux hypothèses, à savoir

— dans les cas prévus à l'article 14, paragraphe 1, de cette décision
ou

— lorsqu'il quitte le territoire de l'État membre concerné pour une
période significative et sans motifs légitimes,

alors même qu'il est âgé de plus de 21 ans, qu'il n'est plus à la charge
de ses parents, mais mène une existence autonome dans l'État membre
concerné, et qu'il n'était pas à la disposition du marché de l'emploi
durant plusieurs années en raison de l'accomplissement d'une peine
d'emprisonnement d'une telle durée prononcée à son encontre et non
assortie du sursis. Une telle interprétation n'est pas incompatible avec
les exigences de l'article 59 du protocole additionnel, signé le
23 novembre 1970 à Bruxelles et conclu, approuvé et confirmé au
nom de la Communauté par le règlement (CEE) no 2760/72 du
Conseil, du 19 décembre 1972.

(1) JO C 281 du 12.11.2005.

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 18 juillet 2007 —
Industrias Químicas del Vallés, SA/Commission des

Communautés européennes

(Affaire C-326/05 P) (1)

(Pourvoi — Non-inscription du métalaxyl à l'annexe I de la
directive 91/414/CEE — Retrait des autorisations accordées
aux produits phytopharmaceutiques contenant cette substance
active — Dénaturation des éléments de preuve — Erreur

manifeste d'appréciation)

(2007/C 235/08)

Langue de procédure: l'espagnol

Parties

Partie requérante: Industrias Químicas del Vallés, SA (représen-
tants: C. Fernández Vicién, I. Moreno-Tapia Rivas et J. Sabater
Marotias, abogados)
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